
 

 

 

Paris, le 28 juillet 2025 

Compte-rendu de la réunion au ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et 
des Familles du 24 juillet 2025 

 

Le jeudi 3 juillet 2025, Force Ouvrière s’est de nouveau adressée au Ministère pour porter les revendications 
légitimes des travailleurs sociaux et aussi de l’ensemble des exclus du Ségur. 

Une délégation Force Ouvrière a été reçue le jeudi 24 juillet par Marine PARDESSUS, conseillère filières, métiers 
et attractivité auprès de Catherine VAUTRIN, ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles et par 
Hadrien MIGNON, conseiller solidarités de Catherine VAUTRIN. 

Force Ouvrière a réaffirmé les revendications suivantes : 

✓ Repositionnement des Assistant·e·s de Service social des CAF, des CARSAT, de la CRAMIF et des 
UGÉCAM au niveau 6 ; 

✓ Attribution du Ségur (33 points par mois) aux Assistant·e·s de Service social des CAF et des CARSAT et 
de la CRAMIF ; 

✓ Bénéfice de l’article 23 pour les Assistant·e·s de Service social des CAF, des CARSAT, de la CRAMIF et 
des UGÉCAM ; 

✓ Attribution du Ségur pour les personnels des fonctions supports des établissements sociaux et médico-
sociaux (ESMS) des UGÉCAM. 

Ces revendications, portées depuis de trop nombreuses années par FO, sont malheureusement toujours d’actualité 
car la nouvelle classification, vantée par les représentants du Ministère lors de la précédente entrevue de novembre 
2024, s’est révélée être une impasse ! 

Après avoir de nouveau entendu les revendications, les conseillers de la Ministre, ont dans un premier temps 
expliqué que le contexte politico-économique n’était pas en faveur d’agréer notre demande. Ils ont aussi indiqué 
que la nouvelle classification améliorait significativement les conditions de rémunération ! 

Force Ouvrière a répondu que ce ne sont pas 3 points que méritent les agents mais la satisfaction de leurs 
revendications.  

La délégation Force Ouvrière a rappelé que les travailleurs sociaux et les derniers exclus du Ségur se sentaient 
déconsidérés par l’UCANSS et par conséquent par leur Ministère de tutelle et le Gouvernement. Chaque jour ils 
travaillent pour améliorer le quotidien des assurés, usagers et bénéficiaires, dans des conditions toujours plus 
difficiles avec des budgets de plus en plus contraints, sans aucune reconnaissance. FO a aussi insisté sur 
l’importance du service social du régime général dans l’accompagnement des démarches des assurés, de leurs 
familles. Sans ce secteur, la Sécurité sociale n’aurait pas le même visage.  

Par ailleurs, FO a demandé au Ministère la négociation d’un protocole spécifique aux travailleurs sociaux 
reconnaissant que leur diplôme se traduise par une garantie d’évolution au niveau 6 et que le Ségur soit traduit en 
points (33 points). FO a aussi exigé que les 10 % des agents des UGECAM encore exclus du Ségur soient enfin 
reconnus. 

Les conseillers de la Ministre, n’étant pas en mesure de nous donner une réponse immédiate, ont convenu d’une 
nouvelle entrevue (la cinquième) à l’automne. 

Pour FO, cette prochaine entrevue doit se préparer en mobilisant l’ensemble des collègues des secteurs concernés. 

Les revendications des collègues travailleurs sociaux sont légitimes, amplifions la mobilisation pour enfin obtenir 
du Ministère la satisfaction de l’ensemble des revendications. 

Paris, le 25 juillet 2025 

 
 


